
POLITIQUE

SUR LE
CONTENU LOCAL 

En tant que fournisseur de prestations de sécuri-
té privée pour le compte d’entreprises ayant des 
activités pétrolières et gazières, 
Flash Intervention est impliquée, au même titre 
que ses clients de ce secteur, dans la démarche 
gouvernementale d’un meilleur partage de la 
rente des hydrocarbures dans le tissu écono-
mique local et d’une croissance inclusive béné-
fique à la population nationale. Nous sommes 
déterminés à promouvoir le développement éco-
nomique local par les engagements suivants :

FAVORISER LE RECRUTEMENT LOCAL

Nous diffusons en local nos offres d’emplois et 
nous nous engageons à privilégier, à compé-
tences et qualifications équivalentes, les candi-
dats de nationalité ivoirienne.

DÉVELOPPER LES 
COMPÉTENCES LOCALES

Dans notre centre de formation agréé par le 
FDFP(1), nous dispensons une formation initiale 
à nos agents de sécurité tout en favorisant, par 
la formation continue, le développement des 
compétences et le renforcement des capacités 
de nos équipes, conformément à notre plan de 
formation annuel. Nous nous engageons à in-
tensifier nos efforts de partenariat avec des éta-
blissements d’enseignement afin de former des 
étudiants à nos métiers.

FAVORISER L’APPROVISIONNEMENT 
LOCAL ET LA SOUS-TRAITANCE LOCALE : 

Nous priorisons, pour notre chaîne d’approvi-
sionnement, les entreprises ivoiriennes quali-
fiées, compétitives et capables de se conformer 
à nos exigences de qualité. 

INVESTISSEMENT COMMUNAUTAIRE

Nous participons à des projets d’inclusion so-
ciale qui impactent positivement le développe-
ment des communautés locales.

RESPONSABILITÉ SOCIALE

Pleinement conscients de notre responsabilité 
sociale, nous avons défini notre attachement au 
respect des droits de l’homme dans notre Poli-
tique de gestion des Opérations de sécurité et 
dans notre Code de Conduite et, nous nous en-
gageons à les promouvoir auprès de toutes nos 
parties prenantes.

Abidjan, le 19 octobre 2023

Agrément N° 161/MEMIS/CAB du 02/04/2014

Pour la mise en œuvre de cette Politique, nous nous conformons aux lois et réglementations 
relatives au contenu local en Côte d’Ivoire et nous y sensibilisons nos collaborateurs.

(1) FDFP : Fonds de Développement de Formation Professionnelle


